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REPUBLIOUE POPULAIRE DU BEI\I]N

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOTIE

LOI N' 86-004 du 26 Février '1 986

portant modification de fa Loi No 81 -OOf
du 2J Mars 1ÿ81 relative au Conseil
National de 1a Comptabilité

I,,Âssenblée Natloraal.e Réyolutioruralxe
séênce du 31 üeur.vler 1986.

a déIlbéré et atlopté en se

rre Présldent de 1a'République promrrlgue La Loi dont La teneur.'griLt

Article '1 er.- If est créé un Conseil Nationalltautorité du Mlnistre chargé des Finances.
de 1a Comptabilité , sous

Article 2.- Le C6nsei1 Nsti'ona1 de 1a Comptabilité a pour.mission

a) - 1rédition, Ia diffusion du plan Cômptable Natlona1,'

b) - t' organisation de toute action de
recycl-age des professionnels pour
Plan,

c)

d)

e)

c)

- Ia collaboration avec fes Ministères chargés de lrEn-
seignement Technique et de l- r En s e ignement -Supé rieur envue de Ia réforme des programmes diensej.gnemànt de IaConptabilité et de leui mlse en harmonie-avec l_e plan
Coùptable National,

- f'émission drun avis sur 1a conformité des plansparticuliers drentreprises avec le pfan CgmftableNational ,

- la constitution drun centre de documentation,

- l-rassistance aux entreprises publiques ou privées,
afin.de_ I eur permettre- l,réLabôratioï de 1eür plan'particulier en conformité avec le plan comptaüIeNational et sa mise en application pratiquè,
de mener, de prgmouvoir ou de favoriser toutes étudtoutes coLlecteÉ dt information, toutes recherchesthéôriques ou pratiques concernant la technigue comet dren favoriser 1â dlffusion par tous moyens : coques, éditions, revLles, p-.iriodiiueS. , .;

formation et de
lrappJ-icâtion dudit

e
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*: +opçf r.rn avis préalable sur tous 1es projets d.ereglsJ-ar,lon, reg-L ementat ion, instruction ou recommanda_
I+91 d'oldlg.comptable,.ou âyant des incidèn".s 

"ompia-b1es, qui ful sont sor:mis par 1es administrations oi:organismes publics,

h)
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Articlé J.- Loi.s
dans les cas vis

que

renseigrrements util
obsérvations qur ent
fiées; .

I1 peut êt
par ltAssemblée Nat
des Pouvoirs Pubfic
sociétés, entrepris
avis ne peuvent all-
ont valeur interpré

de représenter la Répubtlque Populaire du Bénin auprès
de toüs organismes internationaüx à compétence comitable
auxquels J-e pays est adhérent, drassurer les relations
de 1a République Populaire du Bénin avec Ies organismes
étrangers à vocation similaire, ainsi que 1a représen-
tation de la République Populaire du Bénin auprès de tout
organisme lnternational qul , ayant un rô1e généraI, trai-
terait de problèmes comptables,

- lrorganisation de fa orofesslon comptable.

1.è Conseif National.^de 1a.Cornptèbilité est cônsu1té
au paragraphe h de lrarticle ?, tous documents ou
es à 1télaboration dé ses avis-fui sont fôurnis, 1"e s
raînent ses avis et Ia suite donnée fui sont notl -
re consulté par Ies Commissions ou Comités créés
ional-e Révolutjonnaire ou par les autres organes
s ; par Ies organismes publics ou-privés ; par fes
es ou personnes intéressées par ses -tTavaux.-:Ses
er à l--t encontre d.e dispositiôns généraIes, mais i1s
tat ive .

Article 4.- ,Le C6nseil Natj-onaf de 1a Cemptabilité est composé comme
srlit ;

- l:n Président, Plinistre chargé des Finances

- un Vice-Président, déIégué généra1

- un Secrétaire Généraf
- quatre vice-Présidents dont :

. Ie Directeur du îrésor et de fa Conptabilité Publique

. Ie Président de 1a Compagnie des Expel:ts Csmptables et
Comptables agréés

. un Chef drE6treprises ou un Admlnistrateur ou un Directeur
de service dans une entreprise

. un membre du corps enseignant

. quinze (15) Techniciens opérant dans fes Ministères ou f tune

-des structures d.es }linistères et qui se répartissent comne
ci-après:
trois Représentânts du lt{inlstère chargé .les Finances
(CAA, BCEAO, TMPOTS)

un Représentant du Minlstèree chargé de frlndustrie
un Représentant du Ministàæ chargé du Développement Rural-
un Prodesseur de ftEnseignement Teckrrique
un Professeur de f rEnseigrrenent Srlpérieur
un Représentant du Ministèro chargé de la Justice (Maglstrat
de Ia Chambre des Comptes).'-
un Représentant du llinistÈ,e char6é de l rlnspection des
Entreprises Publiques et Semi-Publj-ques
deux Représentants dr-r Ministère chargé du Plan et de 1a
Statj.stique dont 1e Directeur de fTINSAE



un Représentant
un Repré sentant
un Représentant
r:n Représentant

1e Président de
Bénin
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du Mj.nistère
du Min istère
du lvlinistère
du Minlstère

du TravaiL
du Commerce '

de I I ïnformation
des Transports

chargé
chargé
chargé
chargé

la Cuambre de Commerce et dtlndustrie du

deux Tèchniciens appartenant à des Sociétés privées.

e Vice-Président Dé1égué Général , ]es Vi ce-prés idents ,
néraf et 1es autres membres du Conseil- National de l-asont nommés par Décret pris en Conseil Exécutif Nation

Article 5.- L
Secrétaire Gé
C6mptabilité

Artlcle 6.- Les
et du PFésident
Agréés - les 1!
sont nommés pour

Pourra êtrequi, au cours dtune
Assemblées P1énières

V1c ss -Pré s idents - à ltexception du DéL
de 1a C6mpagnie des Experts- Comptables
Ieqhniciens.de- fa Comptabilité iisés à
une durée de J ans.

a1

1e

ans,

égué
etC
Ltar

Genera_L
omptabl es
ticle 4,

Les uns et les autres peuvent
noninations successives à 1t exoiration
sauf départ des intéressés du iii.'i"tè".
de force majeure (décès)...

ire f I objet de plusieurs
chaque pérlode de trois

ur ils représentent ou cas

fa
de

q

considérée comme démissionnaire,
année, aura été absente à plus dé

tenues. par 1e Conseil.
,- ..:

toute personne
la moitié des

Article 7.- Les conditions de foncti.onnement et ri r administratien duto:rEI-National- de }a Compiabir-iie-sàni rrécisées-aar.=-"àrr-nagrer.rt
Illg.l1."" Sagpli pgr.1y+ et approuvé-par te Mi;i;i";-;;ar!e oes - ,
r':.nances, President dudit Conseil.

Article I Les ressources du Conseil liational de 1a Comntabilitésont consti tuees

- dIune subvention annuef]e de 1rEtat
- du produit de 1a vente des publications
- d","- subventions quril peut recevoir de tout organismepublic ou prlvé, national ou étranger

- des _Darticipations qu'i1 peut demander à tout organismebénéficiant-de ses atuàÀsi-

*#Sfi#.- Lrorganisation de 1a profession comptable falt 1r objet
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Arti c
con raJ.res,

La
sera

par le Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Président du
Cqnseil Exécutif Nat ioneI,

Le Ministre des Finances et
de lfEconomie,

Fait à COTONOU, 1e 26 Février 19

Mathieu KEREKOU

Le Ministre Dé1égué auprès d
dent de la République, Charg
et de fâ Statistique absent,

e 10.- présente Loi qui
exécutée comme

annufe toutes
Loi de l tEtat. dispositions antérieures

j
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éd

rési-
u Plan

Amol lat i ons
Fitr5S-E ÏE;;S
GCO}ts 6 IGE
JORBP 1.-

André ATCHADE

e ANTONIO iqinistre intérj.la.ire

PR 6 SA/CC/PRPB 4 CPIA}JR 4 SGCEN 4 CPC 2 PPC 2 !IFE-
servj-ces 20 Ministères 1f CEAP 6 CAB/MIL 2 DCCT-ONEPI-

et ses sections 3 EHUZU 1 BN-FASJBP-UNB-ENI - ENA 10
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